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Le Mot du Maire

Le Service Enfance de Fronton est assuré depuis septembre 
2010 par l’association d’éducation populaire                « Loisirs Educa-
tion et Citoyenneté » (LE&C). S’appuyant sur le Projet Educatif du 
Territoire (PEDT), elle a pour mission d’organiser et de coordonner les actions mises en 
place en direction des enfants de trois à onze ans sur les temps périscolaires (ALAE), 
pendant les mercredis et les vacances (ALSH).

L’équipe de LE&C et la Municipalité de Fronton ont souhaité rédiger ce Livret d’ac-
cueil a�n de vous fournir toutes les informations nécessaires à l’inscription de votre enfant 
au service enfance. Nous restons à votre écoute et à votre disposition pour tout renseigne-
ment supplémentaire.

Le Service Enfance

Chers parents,
Nous sommes une ville qui grandit, qui investit dans son présent et 
qui construit son avenir. Nos 650 enfants qui seront accueillis à la 
rentrée par nos quatre écoles, grandissent avec Fronton et en portent le 
projet. Vous, les parents qui travaillez souvent à Toulouse, à Montauban ou ailleurs, vous nous 
con�ez la responsabilité d’en prendre soin pour en faire de futurs jeunes frontonnais capables 
d’a�ronter la vie avec joie, compétence et courage. Alléger le quotidien des parents et 
construire l’avenir des enfants, voici les deux objectifs majeurs que nous nous sommes volon-
tiers donnés. 
Notre collectivité a la compétence de la prise en charge des enfants entre 3 et 11 ans. Aussi 
avons-nous fait le choix de mettre en place un accueil péri- et extrascolaire étendu en plages 
horaires et diversi�é en activités éducatives qui réponde aux contraintes des parents et qui 
comble les besoins des enfants. 
L’accueil que nous vous proposons traduit le Projet éducatif de notre territoire, mûrement 
ré�échi, fruit d’échanges et de concertation avec l’ensemble de nos partenaires, dont vous, les 
parents, en priorité. Ce Projet, adopté pour la période 2018-2021, prolonge, améliore et appro-
fondit la politique éducative que nous nous appliquons à mettre en œuvre depuis plus de dix 
ans et qui obéit à cet objectif simple et ambitieux à la fois que tous les jeunes Frontonnais 
puissent vivre pleinement leur scolarité et leurs loisirs.
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L’EQUIPE ENFANCE

ALAE Maternelle Garrigues
Directeur : Fabrice Combes 
07 61 42 96 13
alae.garrigues-fronton@lecgs.org

ALAE Maternelle Balochan
Directeur : José Trabanino 
06 86 87 76 30
alae.balochan-fronton@lecgs.org

Coordinatrice enfance : Karine Croses
Chargée administrative : Anne Philippe 
05 62 79 92 99

Stages Sportifs
Directeur : José Trabanino 
06 86 87 76 30

Transports scolaires
Responsable : Fabrice Combes 
07 61 42 96 13

ALAE Elementaire Marianne
Directrice : Carole Calvo
Directrice adjointe : Marie-Ange Gayet 
06 98 69 55 58
alae.elementaire2-fronton@lecgs.org

ALAE Elementaire Jean de La Fontaine
Directrice : Christelle George
Directrice adjointe : Claire Foures 
06 73 37 26 02
alae.elementaire-fronton@lecgs.org

Numéros à conserver
ALAE Maternelle Balochan / Stages sportifs
06 86 87 76 30

ALAE Maternelle Garrigues / Transports scolaires
07 61 42 96 13

ALAE Elémentaire Jean de La Fontaine
06 73 37 26 02

ALAE Elémentaire Marianne
06 98 69 55 58

ALSH
06 30 04 92 59

Nos directeurs des services «Enfance» se tiennent à votre disposition pour un éventuel rendez-vous.
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ALSH 
Mercredi & Vacances
06 30 04 92 59
enfance-fronton@lecgs.org

Numéros à conserver
ALAE Maternelle Balochan / Stages sportifs
06 86 87 76 30

ALAE Maternelle Garrigues / Transports scolaires
07 61 42 96 13

ALAE Elémentaire Jean de La Fontaine
06 73 37 26 02

ALAE Elémentaire Marianne
06 98 69 55 58

ALSH
06 30 04 92 59
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L’Accueil de Loisirs Associé à l’Ecole (ALAE) est la structure de loisirs rattachée à l’école les 
jours de classe. Les ALAE fonctionnent donc les matins, les midis et les soirs après la classe de la 
Petite Section au CM2.
Les ALAE sont des structures habilitées et contrôlées par la Direction départementale de la 
cohésion sociale et de la protection des populations (DDCSPP) qui véri�e le taux d’enca-
drement, la quali�cation du personnel, l’existence d’un Projet Pédagogique…
L’ALAE est un lieu où les enfants se retrouvent et s’épanouissent grâce à des activités dirigées ou 
non, en fonction de leurs envies et de leur rythme.

L’ALAE, qu’est-ce que c’est ?

Chacun arrive à heure échelonnée et prend le temps, à son rythme, de démarrer sa journée 
(lecture, jeux de société, dessin…)

Les animateurs mangent avec les enfants. On encourage la convivialité, la découverte des 
goûts, l’équilibre alimentaire, l’hygiène ainsi que l’autonomie et l’entraide. 
Avant ou après le repas, en fonction du service de restauration dans lequel mange votre 
enfant, ils participent à des activités encadrées ou libres (activités d’expression, relaxation, 
jeux dynamiques…).

ATTENTION !
Je pense toujours à réserver mes repas sur le Portail famille 

du site internet de la Ville de Fronton

A la sortie des classes, les enfants qui restent à l’Accueil du soir prennent tranquillement leur 
goûter avant de participer aux activités de découverte et de détente ou à un Temps d’Accueil 
Périscolaire (TAP). Les TAP proposent des activités variées (ateliers vidéo, cuisine, danse, 
découverte d’une activité sportive…)

ATTENTION !
L’identité de la personne qui vient chercher l’enfant 

est toujours vérifiée en cas de doute.
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Qu’est-ce que l’ALSH ?
Contact :  06 30 04 92 59 •  enfance-fronton@lecgs.org

L’Accueil de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) ou centre de loisirs est un lieu ouvert aux 
enfants de 3 à 11 ans, le mercredi après-midi et durant les vacances. Les enfants participent à des 
activités di�érentes de celles de la semaine. Les animateurs leur proposent des grands jeux, des 
activités créatives et sportives... Pendant les vacances, il y a des sorties, des séjours et des stages 
sportifs.

ATTENTION !
Je pense à réserver le mercredi et les vacances 

sur le Portail famille du site internet de la Ville de Fronton

Après avoir pris le repas de midi, vers 14h, les enfants participent aux activités 
programmées. Les plus petits ont bien sûr un temps de repos avec un réveil 
échelonné.
Les enfants prennent ensuite tous ensemble le goûter avant de repartir jouer, en attendant que 
l’on vienne les chercher à partir de 16h30 et jusqu’à 18h30 !!!

Pendant les vacances, vous pouvez inscrire l’enfant sur la journée entière ou la demi-journée 
(matin ou après-midi, avec ou sans le repas). Chaque période de vacances a une thématique 
di�érente. Les enfants découvrent et apprennent plein de nouveautés.
En plus, il y a régulièrement des sorties culturelles (cinéma, musée, théâtre….), sportives 
(patinoire, parc de jeux, escalade, accrobranche…) et pédagogiques (visite à la ferme, à la Cité 
de l’Espace, sortie à Toulouse...).
Il y a même des journées communes avec les camarades des communes voisines (Bouloc, Cépet, 
Villaudric…). Les enfants passent une journée festive commune pendant les vacances de 
Noël, ils partent ensemble en séjour neige pendant les vacances d’hiver et s’amusent tous lors 
de la journée « Bouge ton corps » pendant les vacances de printemps . 

On ne s’ennuie 
jamais à l’ALSH !!!



LE SERVICE ENFANCE 
DE LA VILLE PRÉSENTE UN 

STAGE 
de 8 à 13 ans

Prix du stage 
tout compris : 

75 €

DU 6 AU 10 FÉVRIER 
 C’est d’la balle !

football, handball, tchoukball, basketball, 
une activité bumper ball avec l'association Id2loisirs 

et du rugby tag avec l'association de fronton.

Au programme :

Accueil 
de 8h30 à 18h30
au gymnase du lycÉe 

de fronton

Renseignements et inscriptions 
au 06 73 37 26 02

Inscrivez-vous vite !
Les places sont limitées.

SPORTIF

Pendant les vacances, l’ALSH invite les enfants de 8 à 13 ans à des stages sportifs 
thématiques. Une semaine durant, les enfants, encadrés par José et Marc, s’essayent 
à « tout ce qui roule », skate, vélo... et apprennent les règles de la sécurité routière… 
ou découvrent, par exemple, le « multisport » : rugby tag, over board, natation…

Public : enfants de 8 à 13 ans.
Responsable : José TRABANINO (06 86 87 76 30)
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Les STAGES SPORTIFS 

Rentrée scolaire : Mardi 1 Septembre 2020.
Vacances d’automne : du samedi 17 octobre au dimanche 1 novembre

Vacances de Fin d’année : du samedi 19 décembre au dimanche 3 janvier
Vacances d’hiver : du samedi 13 février au dimanche 28 février 2021.
Vacances de printemps : du samedi 17 avril au dimanche 2 Mai 2021.

Pont de l’ascension : du mercredi 12 mai au dimanche 16 Mai 2021
Fin d’école : le mardi 6 juillet 2021 (au soir)

Vacances scolaires
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L’ALAE Balochan
Contact :  06 86 87 76 30 •  alae.balochan-fronton@lecgs.org

Le MATIN de 7h00 à 8h50 du lundi au vendredi
 Le MIDI de 12h00 à 14h00 (sauf le mercredi)
  L’APRES-MIDI de 16h25 à 19h00 (sauf le mercredi)

Si je reste à l’ALSH le mercredi après-midi, les animateurs nous récupèrent 
à 12h00 pour nous emmener manger au Centre de Loisirs avant de démarrer les 
activités.
Si je ne reste pas à l’ALSH le mercredi après-midi, je peux rester à la 
garderie municipale gratuite jusqu’à 12h45 au plus tard !

Les horaires d’accueil

Les horaires d’ouverture et de fermeture de l’ALAE doivent être respectés. 
Les retards répétés seront signalés à la Mairie et pourront faire l’objet d’une 

exclusion temporaire ou définitive.

Directeur 
José Trabanino

Les TAPont lieu de 16h30 à 17h30 
Les soirs où l’enfant est participe au TAP, il peut choisir entre deux projets en fonction de 

son envie, de son énergie. 
Une plaquette TAP est distribuée pour chaque période. 

ATTENTION !
Si votre enfant est inscrit à un TAP, vous pouvez le récupérer à partir de 17h30



9

L’ALAE Joséphine Garrigues
Contact :  07 61 42 96 13 •  alae.garrigues-fronton@lecgs.org

Directeur 
Fabrice Combes 

Le MATIN de 7h00 à 8h40 du lundi au vendredi
 Le MIDI de 11h50 à 13h50 (sauf le mercredi)
  L’APRES-MIDI de 16h15 à 19h00 (sauf le mercredi)

Si je reste à l’ALSH le mercredi après-midi, les animateurs nous 
récupèrent à 11h50 pour nous emmener en bus manger au Centre de Loisirs 

avant de démarrer les activités.
Si je ne reste pas à l’ALSH le mercredi après-midi, je peux rester à la 

garderie municipale gratuite jusqu’à 12h45 au plus tard !

Les horaires d’ouverture et de fermeture de l’ALAE doivent être respectés. 
Les retards répétés seront signalés à la Mairie et pourront faire l’objet d’une 

exclusion temporaire ou définitive.

Les horaires d’accueil

Les TAPont lieu de 16h30 à 17h30 
Les soirs où l’enfant est participe au TAP, il peut choisir entre deux projets en fonction de 

son envie, de son énergie. 
Une plaquette TAP est distribuée pour chaque période. 

ATTENTION !
Si votre enfant est inscrit à un TAP, vous pouvez le récupérer à partir de 17h30
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L’ALAE Marianne
Contact :  06 98 69 55 58 •  alae.elementaire2-fronton@lecgs.org

Le MATIN de 7h00 à 8h50 du lundi au vendredi
 Le MIDI de 12h00 à 14h00 (sauf le mercredi)
  L’APRES-MIDI de 16h25 à 19h00 (sauf le mercredi)

Si je reste à l’ALSH le mercredi après-midi, les animateurs nous récupèrent 
à 12h00 pour nous emmener en bus manger au Centre de Loisirs avant de 
démarrer les activités.
Si je ne reste pas à l’ALSH le mercredi après-midi, je peux rester à la 
garderie municipale gratuite jusqu’à 12h45 au plus tard !

Les horaires d’ouverture et de fermeture de l’ALAE doivent être respectés. 
Les retards répétés seront signalés à la Mairie et pourront faire l’objet d’une 

exclusion temporaire ou définitive.

Les horaires d’accueil

Directrice : Carole Calvo Directrice adjointe : Marie-Ange Gayet 

Les TAPont lieu de 16h30 à 17h30 
Les premières semaines après chaque période de vacances, je peux découvrir tous les 

TAP proposés pour la période (TAP ouverts). 
Une plaquette TAP est distribuée tous les vendredis veille de vacances.

ATTENTION !
Si votre enfant est inscrit à un TAP, vous pouvez le récupérer à partir de 17h30
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L’ALAE Jean de La Fontaine
Contact :  06 73 37 26 02 •  alae.elementaire-fronton@lecgs.org

Le MATIN de 7h00 à 8h50 du lundi au vendredi
 Le MIDI de 12h00 à 14h00 (sauf le mercredi)
  L’APRES-MIDI de 16h25 à 19h00 (sauf le mercredi)

Si je reste à l’ALSH le mercredi après-midi, les animateurs nous 
récupèrent à 12h00 pour nous emmener manger au Centre de Loisirs avant de 

démarrer les activités.
Si je ne reste pas à l’ALSH le mercredi après-midi, je peux rester à la 

garderie municipale gratuite jusqu’à 12h45 au plus tard !

Les horaires d’ouverture et de fermeture de l’ALAE doivent être respectés. 
Les retards répétés seront signalés à la Mairie et pourront faire l’objet d’une 

exclusion temporaire ou définitive.

Les horaires d’accueil

Les TAPont lieu de 16h30 à 17h30 
Les premières semaines après chaque période de vacances, je peux découvrir tous les 

TAP proposés pour la période (TAP ouverts). J
Une plaquette TAP est distribuée tous les vendredis veille de vacances.

ATTENTION !
Si votre enfant est inscrit à un TAP, vous pouvez le récupérer à partir de 17h30

Directrice : Christelle George Directrice adjointe : Claire Foures
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Les temps forts de l’année
L’Automnale des Arts

Du 18 Novembre au 1 Décembre 2020  les enfants participent au projet culturel de 
la ville en créant des œuvres d’art.

Le Festival « Jeunes Talents et Création »
Novembre La Médiathèque de Fronton met à l’honneur la création artistique des 

jeunes de 12 à 25 ans. 

Le Marché de Noël 
Le samedi 5 décembre et le dimanche 6 décembre 2020, le traditionnel Marché de 

Noël attire les petits et les grands à l’Espace Gérard Philipe.

Noël de la ville de Fronton
Le samedi 12 décembre 2020, animations et spectacle pour les enfants.

Le Festival du Livre de Jeunesse 
Du 18 au 20 mars 2021, la Municipalité, la Médiathèque, les écoles et les parents se 
réunissent autour d’un objectif partagé : favoriser la lecture chez l’enfant dès son entrée à 

l’école.

L’Heure du Conte
De septembre à mai, tous les deux mois, le rendez-vous incontournable des 

passionnés du conte à la Médiathèque. Gratuit et ouvert à tous !

Le Festival du Jeu
5 - 6 Juin La Ludothèque fait découvrir les jeux aux enfants de tous les âges dans 

une ambiance joviale et estivale.

Festi’Night 
18 Juin 2021, c’est la grande fête des enfants dans le cadre des projets d’animation 

menés toute l’année.

Transports scolaires 
Les cartes de bus sont à retirer à l’accueil de la Mairie à partir du 26 août, exclusivement par l’un 
des parents contre signature. 

Pour plus de renseignements, adresez-vous à l’Accueil ou consultez notre site internet www.mai-
rie-fronton.fr

ECOLE



La Médiathèque
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La MEDIATHEQUE est ouverte à tous, petits et grands, adhérents ou non, seul 
l'emprunt de documents est soumis à inscription. Venez consulter librement les livres, surfer 
sur internet, écouter de la musique, visionner un �lm ou découvrir les animations et les exposi-
tions qui vous sont proposées règulièrement.

INSCRIPTION & PRÊT
Pour vous inscrire, munissez-vous d’une pièce d'identité et d’un justi�catif de domicile. Les 
jeunes de moins de 16 ans doivent être accompagnés d’un adulte. L’inscription des enfants 
habitant dans la commune est gratuite. Le tarif annuel pour les adultes résidant à Fronton est de 
11€ (5,50€ pour les étudiants et les demandeurs d’emploi).
Chaque adhérent peut emprunter pour trois semaines 7 documents imprimés (livres et 
périodiques), 4 documents sonores et 4 DVD adultes ou 2 DVD enfants.

HORAIRES d’OUVERTURE au PUBLIC
► Mercredi, de 10h à 12h30 et de 14h à 18h
► Jeudi, de 10h à 14h
► Vendredi de 15h à 18h
► Samedi de 10h à 18h

La LUDOTHEQUE vous propose un large choix de jeux et jouets sur place. L'entrée 
est libre et gratuite pour tous. 

INSCRIPTION & PRÊT
L'adhésion annuelle vous permet d'emprunter 4 jeux et jouets pour une durée de trois 
semaines. Le tarif pour les familles frontonnaises est de 10€ (5€ tarif réduit).
La Ludothèque vous propose aussi des grands jeux en bois pour vos anniversaires, fêtes de 
famille ou autres événements. 
La Ludothèque organise régulièrement des soirées jeux et des ateliers créatifs. 
Pour connaître la programmation, consultez l’Agenda sur le site de la ville et suivez la page 
Facebook @ludotheque.defronton.

HORAIRES d’OUVERTURE au PUBLIC

La Ludothèque

De Septembre à Avril
► Période scolaire : Mercredi & Samedi

10h-12h30/14h-18h
► Vacances : Mercredi & Samedi

10h-12h30/14h-18h
Jeudi : 10h-12h
Vendredi : 15h-18h

De Mai à Août
►Mercredi  : 10h-12h30/14h-18h
►Jeudi : 10h-12h
►Vendredi : 15h-18h
►Samedi : 10h-12h30

36 rue Alain de Falguières, 31620 Fronton
 05 62 79 62 45 •  contact@bm-fronton.fr • www.bm-fronton.fr
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FOIRE aux QUESTIONS
Comment j’inscris mon enfant...
à l’ALAE, à l’ALSH et à la CANTINE ?

Pour que votre enfant soit accueilli à l’ALAE, à l’ALSH et à la CANTINE, vous devez 
impérativement transmettre le dossier enfance LE&C disponible sur le site internet de 
la Mairie

Inscriptions à la cantine et aux activités péri/extrascolaires

Le dossier d’inscription enfance doit être complété et ramené en Mairie avant le 4 Juillet   

accompagné des pièces suivantes :

►La copie du carnet de vaccination à jour ;
►L’attestation d’assurance scolaire et extrascolaire ;
►L’attestation CAF (ou Avis d’imposition N-1 + prestations familiales) + Carte vacance si 
délivrée par la CAF, doit être joint au dossier d’inscription.  Penser à refournir cette attestation  
du quotient familial durant l’année en cas de changement de situation. 
►Le jugement de divorce si l’enfant est concerné.

Même si l’enfant ne participe pas régulièrement aux activités, un dossier doit être rempli et 
rendu avant tout accueil préalable, même en cours d’année.

Les enfants dont la famille justi�e un QF inférieur à 400 béné�cient du repas au coût d’un euro.

ATTENTION !
Nous vous demandons de signaler à la direction de l’ALAE tout changement intervenu au 
cours de l’année scolaire (situation familiale, adresse, etc.).
Les parents divorcés ou séparés doivent remplir un dossier distinct disponible en 
téléchargement sur www.mairie-fronton.fr
 



Réservations des repas, présences à l’ALSH, activités et sorties

Chaque activité doit préalablement faire l’objet d’une réservation, excepté pour l’ALAE du matin 
et du soir. Le PORTAIL FAMILLE, service en ligne accessible 7j/7 et 24h/24 depuis le site de la 
ville, vous permet de :

►Réserver les repas de vos enfants à la cantine toute l’année durant la période scolaire et 
les vacances, mais aussi leur présence au centre de loisirs, ainsi que les activités et sorties 
extrascolaires organisées par celui-ci ;

►Annuler ou modifier ces prestations dans les délais règlementaires ;

ATTENTION ! 

Aucune réservation n’est nécessaire pour l’ALAE du matin et du soir.

Les annulations d’un repas à la cantine (Lundi, Mardi, Mercredi, Jeudi Vendredi) et d’un 
mercredi après-midi au centre de loisirs sont possibles 24h à l’avance, hors WE, avant 
8h00 du matin. 

Exemples : 
Le repas du lundi peut être réservé ou annulé avant vendredi 8h. 

L'annulation d'une journée centre de loisirs pendant les vacances scolaires est possible 
jusqu'à 8 jours avant la date souhaitée. 

Pour les vacances, l’annulation est possible jusqu’à 8 jours avant la date souhaitée.

►Gérer les informations personnelles de votre compte ;

►Télécharger vos factures transmises mensuellement à terme échu, et les régler en ligne via le 

système TIPI, site sécurisé de la DGFIP (Trésor Public).

FOIRE aux QUESTIONS
Comment j’inscris mon enfant...

à l’ALAE, à l’ALSH et à la CANTINE ?
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Mme Carine DELPONT 
Régisseur restauration scolaire 

restaurationscolaire@mairie-fronton.fr

Mme Nathalie CATALAN
Régisseur péri-/extrascolaire 
periscolaire@mairie-fronton.fr 

MES CONTACTS

Mon Espace personnel
Pour accéder à votre espace personnel, commencez par créer votre compte en rensei-
gnant toutes les informations demandées, notamment votre adresse de courriel, votre 
mot de passe personnel, ainsi que le code abonné communiqué par la Commune. 
Activer le lien reçu par courriel. C’est parti, vous pouvez vous connecter ! 

Si vous n’avez pas accès à Internet, vous pouvez vous adresser à l’accueil de la Mairie.
ATTENTION !

L’administrateur du service ne connaît pas votre mot de passe ! 
Pensez à le conserver précieusement.

La ville a opté pour la dématérialisation des factures. 
Aucun envoi postal ne sera e�ectué.  

Cochez cette case pour être alerté 
par courriel des nouvelles factures

Comment gérer mon espace citoyen ?
1. Après avoir accédé à mon compte personnel via Mon compte, je peux :
► Modifier mes coordonnées personnelles
► Modi�er mon mot de passe : Mes accès
► Déposer Mes documents (ex. assurance scolaire, carte vacances)

2. Mes demandes : je peux consulter l’historique de mes réservations, annulations, modi�ca-
tions de données, etc.  

3. Mes abonnements : je véri�e être bien abonné aux deux services : 
► Restauration Scolaire et 
► Périscolaire (ALAE matin, midi et soir) / ALSH (Centre de loisirs le mercredi et pendant 
les vacances scolaires).
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Mon Espace Famille 

Votre Espace Famille vous permet de :
1. Accéder à votre Dossier famille :
► Veiller à remplir l’ensemble des informations, notamment le téléphone et le courriel, ainsi 
que les personnes autorisées à récupérer l’enfant ;
► Il est vivement conseillé de cocher « Accepter de recevoir des emails » pour être informé 
des messages émis par la collectivité. Inutile à ce jour de cocher la case « Accepter de 
recevoir des SMS », cette action n’est actuellement pas disponible.

2. Accéder aux Activités : planning de toutes vos demandes de réservations, d’annulations, modi�-
cations de données, etc. 
Consultez les exemples de planning dans la partie Tutoriels.

Réserver ou annuler un repas ou une activité extrascolaire ?
La rubrique Activités de votre Espace famille vous permet de faire une réservation 
ou une annulation soit :
Directement sur votre planning en cochant la case à réserver ou à annuler : 
► Pour réserver ponctuellement un repas ou une activité : je me place sur le 
planning directement au jour concerné et j’active le rectangle contour couleur pour 
le passer à l’état « Réservé » (remplissage couleur).
► Pour annuler un repas ou une activité : je procède de la même manière en 
basculant de l’état « Réservé » à « Non réservé ». Une fenêtre s’ouvre demandant le 
motif. Une fois complétée, la demande est validée si elle a été faite dans les délais 
autorisés.

Par le formulaire de demande (réservation ou absence) : cette possibilité vous 
permet d’e�ectuer une réservation ou une annulation sur toute une période.
► Je sélectionne mon enfant, l’activité, la période et la fréquence par semaine en 
cochant les jours puis je clique « Demander ».

Pour réserver un repas sur le temps scolaire (Lundi/Mardi/Jeudi/Vendredi), sélectionner 
« Repas ».
Pour réserver un repas sur le temps extrascolaire (Mercredis/Vacances scolaires), 
sélectionner « Repas ALSH ».
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ATTENTION !
Sans réservation, votre enfant risque de ne pas être accueilli.

Si vous réservez le repas ALSH le mercredi midi, pensez à réserver la présence du 
mercredi après-midi au centre de loisirs en cliquant sur la case « Mercredi après-mi-
di ». Et inversement, si vous réservez le mercredi après-midi du centre de loisirs, 
pensez à réserver votre repas du mercredi midi si vous souhaitez que votre enfant 
déjeune à la cantine. Un tarif unique est appliqué pour le repas et la demi-journée du 

mercredi après-midi.
Les réservations au centre de loisirs pour les vacances peuvent être faites jusqu’à 8 
jours (avant 18 heures) précédant le début de la période de vacances. Passé ce délai, le 
service ne garantit plus la disponibilité des places au centre de loisirs et aux activités. Une 
réservation peut être annulée au plus tard 8 jours avant la date de l’activité.
Vous pouvez vous renseigner sur les possibilités d’accueil (réservation ou annulation) par 
courriel à enfance-fronton@lecgs.org

ATTENTION !
Toute réservation pour les sorties organisées par le centre de loisirs sera validée par la direction 
du centre en fonction du nombre de places disponibles. Veillez à véri�er l’état de réserva-
tion sur le planning de votre enfant sur le Portail famille.

Réserver le Centre de Loisirs pour les périodes de vacances scolaires
Vous pouvez réserver la journée, la matinée ou l’après-midi avec ou sans repas :

Comment régler mes factures ?
pour l’ALAE (matin/midi/soir), l’ALSH (mercredi/vacances) et la CANTINE ?

Vous pouvez régler l’ensemble des factures en espèces, par carte bancaire (en ligne ou en Mairie, 
sans montant minimum) ou par chèque, libellé à l’ordre : 
► du régisseur de restauration scolaire pour les factures cantine ;
► du régisseur périscolaire et extrascolaire pour les factures péri- ou extrascolaires.

Sont acceptés également :
► Les CESU, pour les factures périscolaires (ALAE) ;
► Les CESU pour les mercredis ; 
► Les chèques vacances ANCV et les CESU pour les vacances.

Les CESU dématérialisés sont acceptées à partir de septembre 2019. 



Dans Mes factures, vous trouvez l’historique de toutes les factures Restauration scolaire et 
péri/extrascolaire à télécharger, avec les dernières en cours payables en ligne jusqu’à échéance.
Lorsque le sigle euro rouge € apparaît dans la colonne « Payer en ligne », vous pouvez régler 
votre facture en ligne avec votre carte bancaire. 
Si le symbole € n’apparaît pas, l’échéance est dépassée et il n’est plus possible de régler votre 
facture en ligne. Rendez-vous alors en Mairie ou contactez Mme Nathalie Catalan ou Mme 
Carine Delpont au 05 62 79 92 10.

ATTENTION !
Passée l’échéance, les factures impayées seront mises en recouvrement par le 
comptable du Trésor.

€
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Comment gérer mes factures en cours ?
dans mon espace de facturation



Utilisez le �ltre « switch » en haut à droite de votre écran, pour 
a�cher au choix un ou plusieurs enfants (en cliquant sur un 
code couleur, celui-ci disparait et e�ace du planning l’enfant 
non concerné). Pareil pour les activités.

Votre enfant est inscrit à une activité. Ses droits sont 
ouverts, vous avez la possibilité de réserver sa présence. Il n’est 
pas considéré comme présent Pour ce faire, cliquer sur le cadre 
et confirmer la réservation. Si votre enfant est présent alors que 
vous n’avez pas réservé, le tarif « majoré » en vigueur s’applique.

Votre demande de réservation pour que votre enfant 
participe à cette activité est en attente de validation par les 
agents de la collectivité
Si votre demande de repas, journée et demi-journée ALSH, est 
e�ectuée dans les délais, elle est automatiquement acceptée. 
S’il s’agit d’une sortie, votre demande est soumise à l’acceptation 
par la direction du centre, en fonction du nombre de places dispo-
nibles. Dans ce cas, pensez à vérifier l’état de la réservation 
sur le Portail famille.

Votre demande de réservation est acceptée. Votre enfant 
participe à l’activité.

Vous déclarez une absence de votre enfant à l’activité déjà 
réservée. La demande d’absence est en attente de 
validation par les agents de la collectivité.

Votre demande d’absence est acceptée. Votre enfant n’est 
plus considéré comme présent.

Votre demande d’absence est refusée car vous n’avez pas 
respecté le délai de réservation pour les repas, journée et 
demi-journée ALSH (le tarif « normal » en vigueur est appliqué); 
ou bien car le nombre de places est limité pour les sorties. 
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Réservation et annulation
T U TO  P O R TA I L  FA M I L L E
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Réservation et annulation de repas
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Pour toute question relative à la facturation et à l’utilisation du 
PORTAIL FAMILLE, contactez le 05 62 79 92 10

En un coup d’oeil ...

Mme Nathalie CATALAN
Régisseur péri-/extrascolaire 
periscolaire@mairie-fronton.fr

Mme Carine DELPONT 
Régisseur restauration scolaire 

restaurationscolaire@mairie-fronton.fr

3) Réglement
des factures 

Les Sorties
Dès l’ouverture des inscriptions : réservation sur le Portail Famille. 
Validation par la direction ALSH en fonction des places disponibles, 
communiquée sur le planning du Portail Famille.

Les Vacances (journée et demi-journée)
Les réservations s’ouvrent 3 semaines avant le début des vacances, et sont 
possibles jusqu’à 8 jours précédant les vacances, avant 18h. Les annulations sont 
possibles 8 jours avant la date de l’activité ou de la journée. 
Passé ce délai, vous pouvez vous renseigner sur les disponibilités d’accueil 
(réservation et annulation) par courriel à 
enfance-fronton@lecgs.fr 

Les repas (Lundi, Mardi, Mercredi, Jeudi, Vendredi, et 
vacances scolaires) et les demi-journées des mercredis 
après-midis à l’ALSH

Réservation toute l’année, jusqu’à 24h à l’avance (avant 8h00). 
Annulation impossible passé ce délai.

Je veux manger à la cantine ou 
aller au centre de loisirs

Quels délais à respecter ? 

1) Inscriptions
Je remplis le Dossier enfant LE&C et je me connecte 
sur le Portail famille avec mon code abonné

2) Réservations
sur le Portail famille 
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Mairie de Fronton
1 Esplanade Marcorelle
B.P. 3 – 31620 FRONTON
lundi, mercredi et vendredi : 8h30-12h / 14h-17h
mardi et jeudi : 8h30-12h / 15h-18h30
05 62 79 92 10 / contact@mairie-fronton.fr


